
Assises nationales des 
Présidents des OD 2019



Les subventions

https://ffessm.fr/uploads/media/default/0001/03/366da0e
5697508af43894220132106775bd6997f.pdf

https://ffessm.fr/uploads/media/default/0001/03/366da0e5697508af43894220132106775bd6997f.pdf


Quelques chiffres

2015 : 1,2 M d'€

570 000 € en 2018 

baisse de 10 % chaque année

100 clubs
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ACTUELLEMENT

FFESSM
CNAS

Comités régionaux
CTAS

7 personnes
- DTN
- Trésorier général
- 1 membre du CDN
- 2 présidents de région
- 2 présidents de CODEP

CODEPs , Clubs

6 personnes
- Président
- Trésorier
- 2 présidents de CODEP
- 2 présidents de CLUB



Critères d’Eligibilité des Subventions 
« Agence Nationale du Sport » 2020

Le cadrage de l'ANS

• une logique de déploiement des pratiques sur tout le territoire,

• une responsabilité sociale et environnementale,

• une grille de répartition des aides équitable et transparente.



Critères d’Evaluation / Clubs, Départements 
et Régions

1/ Ancienneté du Club au sein de la FFESSM.

2/ Respect pour le Club du principe de licencier à la FFESSM tous 
les adhérents du club pratiquant des activités subaquatiques 
(attestation sur l’honneur du Président).

3/ Adhésion du Club au CODEP et au COREG correspondants à son 
territoire.
4/ Existence d’un projet de développement.

5/ Engagement à un compte rendu de réalité des actions 
financées, via le formulaire CERFA 15059*01 de l’ANS, dans les 6 
mois suivant l’action ou les actions.



Critères de demande de subvention en référence à 
l’ancien CNDS

- 1 500 € minimum de subvention par demande (seuil minimal à 1 000 € 
pour les structures situées en ZRR (zone de revitalisation rurale), 

- cette subvention ANS ne peut dépasser (50% de la somme totale de 
l’action (hors autre financement public, partenariat privé financier et 
fonds propres, qui seront à détailler).

- le taux maximum du total des financements publics étant de 50%.



Types d'actions

1. Fédérer, développer, préserver

2. Animer, former et protéger

3.Performer

- Nos territoires, nos sites
- Science participative, protection du milieu.

3 sous- thèmes
- Nos pratiques, nos pratiquants : handisub, sport-santé, mixité, jeunes.
- Nos formations de cadres et nos dirigeants.
- Protection et sécurité des pratiquants (aisance aquatique) par exemple              

chez les séniors.

- aide à la performance sportive et l'atteinte au haut niveau.



La demande de subvention
- En MARS,  inscription au comptasso

Y insérer tous les documents administratifs demandés

Renseigner le nombre de licenciés pour montrer l'évolution positive

Fournir le projet détaillé de chaque action en conformité du plan de 
développement de l'olympiade

Ainsi que l’incidence de cette action sur le plan quantitatif que qualitatif

Fournir le budget prévisionnel de chaque action



Sport -Santé

https://ffessm.fr/uploads/media/default/0001/03/0cea3d1f
a66dbd5aecfd782ec2da69c1483369b9.pdf

https://ffessm.fr/uploads/media/default/0001/03/0cea3d1fa66dbd5aecfd782ec2da69c1483369b9.pdf










Et pour les activités subaquatiques ?

Niveau 1
PALMER VERS SON 

BIEN-ÊTRE
Public éloigné des 
pratiques sportives 

et en baisse 
d'autonomie

Niveau 2
PALMER VERS SA 

SANTE 
Public atteint de 

maladies chroniques 
de longue durée

Niveau 3
MÉDICALISÉ

Handisub pour la 
FFESSM





Et pour les activités subaquatiques ?

Quels encadrants ?
Moniteurs et Entraineurs 1er degré

Quels disciplines FFESSM
Pour Niveau 1: toutes nos disciplines

Pour Niveau 2: apnée en piscine et en fosse, Fit'palmes, Rando 
subaquatique, plongée scaphandre en piscine et éventuellement en 
milieu naturel selon conditions



Et pour les activités subaquatiques ?

Prérequis préalables?
PSC1 et RIFA-

Objectifs de la formation FFESSM

Pour le niveau 2: 36h de formation (23h théorie, 5h de 
pratique, 8h de sécurité)

MF1 ou MEF1

Licence FFESSM et CACI



Et à l'Est ?

• Date de la formation premier niveau
• les 6 & 7 juin
• devinez où ?
• à la GdF





https://ffessm.fr/uploads/media/default/0001/03/9132b013328814b5e53e1ff2908c7d967a50a153.pdf

https://ffessm.fr/uploads/media/default/0001/03/9132b013328814b5e53e1ff2908c7d967a50a153.pdf


Cohérence de la communication fédérale





Cette démarche de cohérence doit s'appliquer à nos URL
apnée.ffessm.fr
plongée.ffessm.fr
bas-rhin.ffessm.fr à demander à la fédé

On peut fonctionner avec 2 url

Possibilité de fournir un site internet clé en 
main avec l'usine à site

https://ffessm.fr/uploads/media/default/0001/03/c83d110e
4f7311964755d2123087a47a2fe7dff3.pdf

https://ffessm.fr/uploads/media/default/0001/03/c83d110e4f7311964755d2123087a47a2fe7dff3.pdf


Y-a-t-il des questions ?





Les opérateurs 
prescri'mouv au 
niveau du Bas-Rhin
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